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Le PRESIDENT, M. de Boisanger, remarque que"c'était une 
-t : 

excellente idée que'ds tenir ici des reunions pour discuter libre- 
. ment de la question des réfugiés, qui est un probl&ne essentiel, 

Après'avoir'étudie le pr.oblème des réfugies,"dit-il, il sera peut- 

être possible d'examiner d'autres questions en suspens, Il rappelle 

qu'au moment de la visite de la Commission a'Damas, les nutoritc3s 
, 

syriennes ont 'déclaré que les Gouvernements"arabes'déSirent 

qu'Israe1 reponde s'il est prêt 3 accepter la &solutien de 

lthssemblée, qui-"prévoit que ceux des réf‘ugiésI'arabes qui désirent 

rentrer pourront le faire, La Commission a posé la question'au 

Gouvernement d'I&'~el. 
:. I 

La renorise obtenue 'n1a“pa.s été satisfaisante, 

Le Gouvernement d'Israe1 a toutefois déc'laré -qu'il ne rejette pas 

:'l'idée du retour d9'uneertaïn-nombre de'réfugiés'dans les terri- 

toires actue.llement“'o~'c~p8's <par '.ISrael;' "La question du nombre 

devra être dis'cut'&e' j&$' '&&..;' ; ;-.. .i: :L(. 

Le Dr FARID ZEIN ED DIN.'repond 'que"&"dernière remarque du 

; Président e'st extrêmement importante; elle touche au coeur m&ne 
/du problème 



du problème ,.:-:... ..-.-. - 2 ” . : .;,;,,.e .,. : .:. i:...:.:... ., :. .A _.. ._.“. .-‘T-‘-’ 
La situation' est'..determinék avant tout par la resolution 

des Nations Uni-tes. Celle-ci est imperative pour tous les intcresses, 

De Pl.US J : elle demande 2 tous les Gouvernements et autorites interessds 

d'aider $ s.a.mise en oeuvre, ,,. .:. Ru nombre de ces autorites, se trouvent 

les autorités juives en Palestine, La situation actuelle est le 
', :..;,- : ___, . ,. -' ,y"' . .._ " 

résultat de leur action et des mesur.es'qu'ilt ,ûnt prises pour ernpôchcr 
'. .: . .: ,.: 

les rêfugies de rentrer; Il considère que ce 'serait aller contre le ,. 
principe même de la rhsolution que de cherc,herune solution du 

. ,., ::. 
nrobl$me des,rêfugiés qui fût acceptable seulement pour les nutorites 

juives, La .solution doit être é-uitable' et objedtive et tenir compte 

des nombreux Fspects du problème des réfugiés. 
.- 

Le représentant syrien analyse,,brievem~llt les décisions des , * ,.. 1.. ': ., 
Nations Unies relatives E% probl&me des refugies, et indique quelles 

sont les rèsponsabili.tWincombant 3 chaque partie, Pour commencer, 

dit-il, il y eut la resolution du 29 novembre 1947 sur le plan de 

partage, Selon ce plan, certaines regions revenaient 6 lvEtat juif, 

En même temps., : les habitants non-juifs. de Palestiné‘recevaient cer- 

taines garanties. 'On peut trouver le détail de cek".garanties aux-, 
: 

Chapitres 1 et II de la resolutioti de partage. Elles ccncernent la . 
" . 

propriSt6, la liberte; 
., 

le droit -i lvusage de sa propre langue, et le ' 
<o., 

statut' personriei'. "'Ce qui est‘ ~fond'amental, 
. 

c'est que cette obligation 
; .> 

n'est pas de caractère 'interne: elle ne releve pas de la juridiction .. 
propre de"lvEtat dvIs6ael; 

:'- 'Y. " ',' 
elle est lfobjet d?un accord international 

., '., / .' 
et nulle masure ne peut &tre‘ prise sur un plan nalional pour y faire 

.,., ', :, ! :, 
obstacle; 

,,::. <i 
Le Dr Farid. Zein ed Din lit un extrait de la résolution sur le 

.v 
partage pour illustrer ce point, 

'1 1 . ..., ,'- . 
Il dit roue les autorites juives .c> ,>,. " .,, 

ont profite du plan de part'age et prétendent respecter la decision des 
,’ il, 

, . .  

TJations Unies, 
;  .< ! ,  

Leur fittit'est même .Aconnu pc-r certains EtatS. .A. ,, :., > 
: Il sou! igne qupil ne &rle pas"de princi&internationaux de 

I ". .: .I. 
justice, qui sont, bien entendu, g la base de la Charte, et du Droit 

: :' '. ,: ..* ' .: 
/* " .I .Vl.,. _ ; ;., ., I .-: .. ',., : ,,<I "f 

1nternationaJ .< 
: .' ,: .1.., 
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international. Il convient de faire preuve de sens ptiatique. 11 

faut .neanmoins reconnaître que les Juifs n'acceptent une décision 

que.si.elle leur convient, Lorsqu'une décision émane des Nations 

Unies, il faut la respecter intégralement, Un changement ne peut 

être apporte Èl un accord international sans une decision des Nations 

Unies, 

Le representant de la Syrie j.t encore im extrait de la résolu- 

tion tion du 29 novembre, 

Reprenant son exposé, il declare que depuis l'adoption du plan 

de partage le nombre des réfugies a augmente. Il y en a maintenant 

plus de 756,000 qui recoivent des secours. D'autres sont sans 

ressources et sans aide, Le nombre t0tal des refugiés sIélève 5 
, 

800,000 environ.. Leur seul atout est la résolutiondes Nations Unies., 

que les Juifs refusent de respecter, Au fur et 2 mosure.que le 

probléme des réfugiés s'est aggravé, il a ému la conscience humaine. 

Le Comte Bernadette a fait une suggestion en vue de resoudre le 

problÉme, et c'est peut-être une des raisons qui lui ont coûtë la 

vie. 

La resolution est d'une clart8 rare. elle donne aux rGfugiCs 

le droit de rentrer en Palestine s'ils le desirent, & condition 

quVi1.s vivent en,paix avec leurs voisins, Il faut quvils puissznt 
: 

le faire le plus tôt possible, Ceux qui ne rentreront pas devront 

être dédommagés,,. 'foutefois, un choix n'est véritable que s'il est 
I '> / i: I 

libre. Pour pouvoir choisir librement, les'refugies 'doivent se 

trouver dans uno.situati0n differente de Celle qui existait' au mornebu ., 
OÙ ils sont devenus des réfugies. Ils n'ont pas choisi d'$tra des 

réfugies, ils ont ëte forc,és de fuir; et avant qu'ils ne rentrent, ,: ,. . ,_ 
la situation qui les a forcés & partir doit être am4liorGe. C'est 

,' * 

1; le seul moyen de respecter la résolution, 
a,... 

'< < 
Il y a un second problsme qui r&&me tuus'les soins de la 

/c ommission 
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Commission: c'est celui de rapatrier; reinstaller, relever écono- 

miquement- et solc.i.&ement et dedommager les refugies, A cet égard .,: _< :. ..' 
le représentant,,da la Syrie voit une façon pratique d'vaborder le 

'. 
problème.,~,~.,Ce n'est pas une simple' recommandation mais une directive 

. donné1o.à; la C.ommission et que celle-ci doit appliquer pour trouver ,. .' 
un raglement pacifique du problhme palestinien. La resolution va 

.J 
plus loin - elle ne fixe pas seulement le but, elle donne aussi les 

moyens.d'y parvenir,,, J+ paragraphe 12 de la resolution autorise 

la Commission a créer des commissions auxiliaires et j demander 

l'aide de tous 10s experts dont elle pourrait avoir besoin pour, 

s'acquittes de sa mission. 

Le representant, syrien dit que le dernier point est que la ' 
,, 

r&oXution demande aux gouvernements de cooperer avec La~Commission 

,et'de, l'aider & mettre en oeuvre la presente résolution. L;e 

G ouvernement syrien fera tout ce qui est en son pouvoir pour aider 

la Commission. ) .' 
,' 

I.1 remarque qu'il est superflu de chercher une so!Lution,.car 
_: ; 

on en a, déj& une, Il ressort du mandant de la Commistiion qu'un 

organisme peut ôtrc cree et que les gouvkrnements peuvent être 

appelés ,& apporter leur aide, La mise en oeuvre de cette idee est, 

à son avis, ls.~pierre de tout he de tout 1e'problème'P~~lestinien. ' 

Si l'idée n'est pas mise en oeuvre, rien 'n empêchera, les autorites i 

d9Israel derealiser leur politique d'expansion, qui inquiète ses 

voisins. ,:. .: .;, 
.Le représentant syrien declare que sa dklégation est prête 5 . ,,' ., I . . : :..j, // ,,: 

. . répondre 2 toutes les questions'qüe la Commission'pourrait vouloir . . . VI I 
poser.., Son Gouvernement n!a pas de isoluiioti 3 proposer,.mais,est 

; 

dispose à.definir sa position, ' \ . . . 
,' 

Il ajoute qu9il,..voudrait attirer l'attention sur certains 

faits et sur certaines mesures législatives prises par les Juifs 
. < 

et qui: ont empêché non seulement le retour des refugies mais j 

/ encore 
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enco.re l'execution de la resolution. Tout d'abord, il n'y a pas de 

SécUrit6 pour les Arabes en Israel, du fait des menaces dont:+l,s 

sont.,L%bjet. Les.Arabes habitant Ile territoire juif nTont aucune 

garantie du respect de leur personne, de leurs biens, de leur 

honneur, etc. C'est 16 une des raisons pour lesquelles tant d'entre 

eux ont fui. Le Comte Bernadotte dans son, rapport a parlti de 

traitements barbares. 11 n'etait pas arabe et les Arabes ont assez 

mal accueilli sonrapport. JJeuxièmement, il y a.la saisie des biens 

arabes par les Juifs , qui les ont remis aux immigrants et aux habi- 
f 

eants juifs de PalestineY Troisihnement, il y a la destruction des 

biens. Des villages et des quartiers de.ville ont et& rases, 

Il fait allusion 5 la culture du citron qui.:couvre une superfi- 

cie de 170,000 dunams, soit environ 17,000 ha. -.,Cétte region est 

irriguee surtout à.l'aide de pompes, L'et&-dernier la terre n'a pas 

et6 irriguee et si elle ne l'est pas l'et6 prochain, les.cultures 
. 
seront entièrement, perdues. Une partie des machines a d&jà et6 

d6truite. Ce manque de sécurité et ces destructions de biens. 

semblent faire partie dgun plan dont l'existence est conf'irmee par 

des lois. Il fait'call.usion, dit-il, à la loi sur les absents, qui 

dit en substance. qusun13 personne qui n'a prs habité sa maison à 

partir de novembre 1948 est considérét: commwakkente, Les biens 

d'une personne &bsente ne sont pas considér6s comme biens ennemis, 

Les r&fugiés 'préfsreraient pourtant voir leurs. biens consideres 

comme biens ennemis, car ils seraient alors. co.nfiés 2 un gardien. 

Pour les per,sonnes absentes., on nomme un administrat?ur qui a plein 

pouvoir pour disptiser des biens. 4uan.d: une personne absente 

retourne en Palestine, son statut reste le m,ême. jzsyu'&.ce' que les 

autorités juives decident qu*.elle, n'est~plus,;absente, X1 e,st: clair 

que les Juifs peuvent faire ce. qu!'ils veul.en't .';des réfÙg,iés et de 

leurs droits. Bien qu'un certain nombre dfArabes soient restés en 

Palestine, iZ;n9est pas possible aux rèfugîés de leur donne? une 

/P rocuration 
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procuration pour 
.~ 

veiller sur leurs biens, Même .quand ils ne sont 

plus considérés comme absents, ils ne peuvent rentrer en possession a . 
de leurs biens qui ont pass4 entre temps'aux mains des immigrants, 

, , * 
Il signale aussi la question ,des comptes.en banque qui sont 

bloqu6s et que l'on evalue à plusieurs millions de livres pnlesti- 1 
niennes, 

Il dbclare que les Juifs continuent 2 prendre.dél~dérement des 
: 

mesures.de ce genre. Son Gouvernement a appris que L& réfugies 

viennent dPêtre expulsés par les autorites~juives,,et refoules vers .J 
les lignes irakiennes.' Et cela au moment ‘oÛ la Commission de . ,..,. ',;: 
Conciliation s'efforce de,trouver une solution 'au probl$,me. 

:: 
Quant $ l'attitude'des"Juifs, il n'y a pas' de doute qu'elle est 

telle que M, de Boisanges l'a 86crite et que les Israeliens d&sirent 
* . 3 

voir les r&fugiés réinstalqbs'en territoire arabè. "Ce;n!cst pourtant 

ni la $@ci,sion des Nations Unies, ni une solution pratique, 
: IL&?S. 

Juifs sont ,en train de faire de la place pour leurs~immi.grC~mts, 

et.pa,s seulement dans le Neguev, qui est un desert. ,Ils ont dej& , : . . :,' 
oubl,i4 leurs vieilles pr&tentions de faire fleurir le dGsert., Ils 

font de 1~2 place dans les villages'arabes 6leves h la sueur de fronts 

?rabcs.. Ce ne sont pas les persécutions.contre le+ Juifs, ailleurs 

dans le monde, qui nra&ent de nouveaux immigrants ju,ifs. en Palestine, 

mais ce sont les persécutions contre les Arabes en Pa+tine, C'est 

une triste chose pour le monde'que -cela puisse se "produire alors 
; i 

qz les Nations Unies existent, " "' : 

En ce qui concerne le droit au dedommagement, les,indemnites ," 0 ~ I doivent être, fixees par des 'or'ganisations impartiales. qui tiendront 
i .Y .. 

: compte de tous lesdommages subis, . . Il faudra, aussi .,que les refugies 
i '. ; 

/ ne desirant' pas rentrer'puissent conser?er"'leurs biens en Palessine, 
: 

même s'ils n'y rksident pas; ce.qui est,& cas dans-tous les autres 

Eta'qs. 
, 

.  .  
.  /LtAssemblee 
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L~Assembi&e Gtnerale a rdcemment adopt& une r6solution relative r 

aux droits du l'homme, Elle doit auss'i jouer po'üYles rtfugiLs 

f pa'le'&inions, Parmi les droits dont cette rksolution fait mention, 

il y a' la droit de pro.priet,C - dans diverses circonstances '(article 

17)‘, la garantie ,cle la skurité, l'interdiction de l'exil (article 13)) 

' le droit dfnssurancc des'fonctions publiques (article Zl), le droit 

au travail (artïcle 23). Tous ces droits valent pour les rLfugi.tis 

nrabes, sauf dans l'esprit des autorites jupves. Les refugies 

devraient continuer à jouir de leurs droits,'même s'ils choisissent 

de ne pas retourner en Palestine, 

Le dLlégu& syrien propose alors un moyen pour la Commission 

de faciliter le retour des refug&Ss, Dans les instructions données 

À la Commission, il y a le mot "faciliter" le rapatriement, la r&.- 

installation et les reparations auxquels ont droai,t les rtifugitis, 

Cela implique, " sans aucun doute, que les obstacles 8 leur retour 

doivent être levds, La première ;Chose a faire est donc de faire 

disparnltre les obstacles que, c,onstituent soit des mesures d&j$ 

prises, soit l'attitude des Juifs, Ii ajoute queouand la Commission 

le juger2 nt;cessaire', elle pourra ttudier aveb la dGl&gation 

syrienne les moyens de l&ver ces obstacles, pour autant qu'elle 

(la deligation syri'enne),aura des remarques ouides propositions 2 

faire, Lfexpwssiion Pt fa c Q&ï% e r PI impl'%que aussi-qu3il faut aborder 

pratiquement le ,problème qu'e pose le rel6vement dconomique et social 

'des riifugi.66 aprk la misare dont ils ont souffert, Pour cela, clés 

fonds seront necessaires, Le President de la Commission a fait , 

la veille allusion au ,probl8me',de,s ,k&fugi4s *et l'attention de la 

d&16g,2tio'n syrienne a &t'& 'at.tir'&e ;'f&Y:~'t.& $Oint relatif aux diff ti- 

rentes 6tnpes ,de la sol'ution, pratique de. ce.problème, 11 a mentionne: 

&, 
2) des dispositions pour soulager les &fugi.Es. 

de leur inaction forcee; la me$llevre de 
cesTjdiSpositionS de ..l*a.vis,du reprtisentant 
syrien, serait de renvoyer les refugies 
travailler chez eux, 

/Il dusire 
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Il d&ir$savoir s9.i.l a bien compris lfattitude de la 

Commission"'~:l‘r:égard 'du problkme des refugi&s et si elle envisage 

de @rendre lès mesures mentionnees ci-dessus.avant la reinstallation, 

le rapatriément'ek le relèvementdes rGfugi&s, De 19avis de la 
: 
dGl6gation syrienne, toutes ces.mesures.!.sont insdparables et doivent 

. . ; 
être prises .en mGm& temps et ,non l'une apr$s l'autre, La declaration 

de la veilla a n4nnmoYns fait. na?tre l'impression que la Commission I 
entend traiter ce probl&me t;tnpe, par etape. 1.1 ajoute que si la 

d6oisio.n des Nations Un-ies doit être respec.tee, les Nations Unies ,. ., 
elles-mêmes doivent rester fidèles 3 leur propre decision. 

Le cas peut se presenter que In Commission soit dans l'impossi- 

biliti: d'agir , parce que les autorites, juives l’en em@cheraient, 

Elles peuvent rtifuser de cooperer sous pretexte que la paix n'est . 

pas encore retabliee~ La Commission devra dans ce cas faire un 
I ' 

rapy.ort aux Nations Unies comme quoi elle a fait de son mieux mais ,. 
' < 

n'a pas pu appliquer la rGsol'ution. / 

Le Premier Ministre de ,Syrie , S.E. Kzhled el Asem, desire 

'ajouter quelques mots:~seulement. Un ami lui a racont& une aventure 

PrrivGe dans un pays-'ofi les loissde la democratie, de la justice et 
I 

de la 'liber%& ne."sont pas appliqudes, La maison de cet ami fut 

Occup&e par des etrangérs, &'affaire vint devant le juge, le verdict 
';: 

conclut j leur expulsion, Mais comme r&ea ne se !Passait, 19ami se 

rendit chei; le juge et lui dit que les etrange,rs refusaient de s9en 

aller. Il demanda au juge.de faire executer le ,ver,dict; mais celuid, 

ci lui conseilla de se rendre chez ses parqnts. et d'atte,,ndre la-bas ,' 
la suite des &v&nements, De l'avis du Premier Ministre les &ats 

Arabes sont dans la même gituatian queXs9i1s étaient.les parents des 
. 4: :,-, , 

Arabes de Palestine. Ils sont. pleins de:bonne volonte pour mettre en 

oeuvre la r6solution des Nàtions, Unies, et p&s ;3., faire tout ce qui 

ost en leur pouvoir. : 
L'autre questioh,':à laquelle le Premier Ministre,fait allusion 

/est celle 



est celle dl1 J$ay$ ,Comitci: Arabe., que la Commission entendra le 24 
. I 

rnBr,S . Il rnppelle à la Commission que ce ComiCc a reçu un fort bon 

accueil des Nations Unies et qu'il a et6 reconnu & 1~Rsscmblee 

Gk-&rale et au Cofseil de S&curiti: comme representant effectivement les * '. 

habitants arabe3 de Palestine, Il voudrait demander à la Commission 

d'accorder 2 ce C,omitt le même accueil que, celui qu'il a ete heureux 

de recevoir ~,l'Ass,emb143e,,GCn~rale et au Conseil de Securitb, 

M.. de BOISANGER remercieles representants syriens de leure '. 
d6clarations; il 17:s assure que, dupoint de vue du droit la,declarat,ion 

syr?,enne a raison,, mais que la Commission d&sire aborder le problème 

3ous son aspect pratique. Les membres de la Commission, chacun de 
< 

I-eur Côt;&, et la Commission tout entière ont essaye dyo'btenir que 

les Juifs modifient leur attitude, sinon E;U.%? le. principe, du moins 

wa fait, D'un point de vue humanitaire, l:x.situation&s rt:fugids est ,: ~ )- 

r6voltante. ,Il .a,J,?ute que même si le Gouverne,me,nt dvIsrae1 modifie .' 
ses lois recentes, accorde le.m&r~ traitement AU.&. Arabes et aux Juifs 

et applique lesi,loi.s dQnocratique3, ltatmosph&re, en Israel, sera, ',' , . 

diffçrente de celle qui r6gn:ai.t quand les r4fugi4s vivaient en . . . ':, ! 

Palestine, oes 194:s bquitables ne suffisent pas, il faut une atmos- 

chère, .de bonheur, Mai3 maintenant la situation a. change et la 
..I 

Commission estime que:7,,ertains r&fugi&s nevoudraient pas retourner 
!, a '< 

chez eux, m&me sfil.s btaient autoris9s h l.?, faire, Ce probleme doit 
: 

donc être examine. < ..,.(' I . : .' 
M. de Boisa,nger remarque entiite qu'il ne peut accepter un .r. .' . .b ,; i. ! 

point de droit mentionn6 dans la d&claration syrienne, & savoir que _' 

les refugies doivent conserver la propriete de leurs biens même .; '. " : ,*,.. 
s'ils choisissent de ne pas retourner en Palestine. Cela n'est pas 

2 ., 8 t ., ,_ :. .,, ..d,. 
conforme 2 la resolution qui, dit express4ment que les refugi.63 ..; /. ", . ,Y_ 
pourront être d&dammages. '. 9 ,., >.!Y ,J ./ ' ,:. ..y; 

Pour ce qui est de la derni&ro'remarque du repri:sentant“'syrien, . . . ; ,'Y:,‘ ., '. , /. 4. .I .II , . ,, ;;' 
proposant de soumettre l'affaire aux Nations Unies, ce n'est pas une 

! :-:' .' ..,,.. ,"., .,. : * . . i 1 \ .., !, ; ., 

bonne solution I 
attendu,que.les Nations Unie3 ne peuvent que demander 

I ‘. ” a <. .' ,' ,., , .: ; I ',. . . . ,,: ..:; ;fI. i ,: t : .~: ,; ., ., ( : : 

> ,.. j. 
/à la Commission 
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z la Commission dtentreprendre'.& nouveau ly&ude,,du probléme. Il 
: . . . 

vaudrait donc mieux,que le Gouvernement accorde son aide & la Com- 
'. ., :' .< . 

mission, comme le .Premier Ministre l'a suggér6 lui-même, Pour 
: :. 

'l;allusion faite au dis'cours d'ouverture du President, des oc,lair- . 
~ .' 

citisements sont nécessaires, La Commission ne se propose.pas de 

resóudre par &apes successives le problkme des refugies; Les 

divers points ont ét6 -signales parce qu'il y a tout d'abord le 
<.' .' : 

prohlkne qu*etudie ltorganisation des Nations Unies dirigce pa 

M, Griffis, qui se pr&occupe des moyens d'aider lesrbfugik dans 
.- 

les mois 3 venir'. Il y a ensuite le probl$me des r&fugi&s qui sont 

inactifs dans'les camps; et il y a enfin le problème du relèvement 

&conomique et social des refugies. La Commission a déja examine 
‘T [i,. 

‘0 

ces probl&mek et continuera à leur acwder son tiention. .A ce prop40& 
. 

le Pr$sident remarque q~~le texte de la resolution concernant les 

rbfugiBs est encore plis cat&gorique,@.squ'il d&clare.que des 
.' 

indemnites doivent &tre payees. Quant a ceux des refugies qui ne 

desirent pas rentrer'en Palestine, M, de Boisanger dit qu'il 

preférerait ne pas discuter l'aspect juridique de leur probl8me 

p&G lë moment, La delegation syrienne a clairemeutexpost: son 
.1 

point de vue, mais les Juifs ont leur th8se à eux, selon laquelle 
'. . 

les Arabes ont envahi, la Palestine, déliant ainsi les Juifs de .I 

leurs engagements anterieurs. 

M. ETHRIDGE remarque que le Prêsidenta deja fait allusion 
'.' 8 .' 

3 plusieurs po:'elts quV.1 désire soulever, La déclaration de la 
* 

d&égation syrienne est tout & fait correcte du point de vue du droit 

mais Lss Juifs ont de leur côte fait une declaration tout aussi 
I 

correcte relative a Ifinvasion de la Palestine. par les Arabes, Il 

voudrait donc laisser de côtê les aspects juridiques ,et se borner 

h ,env,is,ager le probl&,me d’un ,point de>vue pratique, ' ) . 

Il y a ~00,000 refugies dont la,situation va.+& ;empirant, Les, ?F ,' 

credits accordés pour 1eur:veni.r en aide gant presque épuises,. ,. L 
,' r 

De plus, ils ne travaillent pas, Il n'est, 8, son avis, ni possible 
.+ 

/ni souhaitable 



souhaitable de Les faire retourner immediatement en Palestine. 

Les Arabes eux-mêmes parlent de pers&cution. Il,ajoute qusil y a 

un aspect particulier du problème qugil faut envisage,r. Quand les 

crédits de secours actuels seront epuisés, il faudra que les deux 

parties, aussi bien arabe que juive, etudient une nouvelle sorte 

d?aide. Cette deuxième espéce dfaide sera plus difficile 3. obtenir 

que la premibre.. Le Congrés Américain ne siègera pas de juillet â 

janvier et il n'est pas possible de demander à nouveau des crédits 

durant la session actuelle, Pratiquement, l'aide demandée & cette' 

source ne sera pas disponible avant mars 19.50, même .si les Nations 

Unies en font la demande. Les Gouvernements Arabes devront donc 

envisager l'aide intérimaire, même s'ils doivent demander du secours 

à Ifextérieur, Ils doivent donc envisager à la..fois Za reinstalla- 

tion et.la rapatriement,, ioiuant au problèms des régions oh les 
. . 

réfugiés pourraient être réinstallés, il devient de plus en plus 

difficile tant que la paix n'est pas retablie,,, ,&l a dej& dit au 

Premier Ministre que la position.des Arabes, qui consiste à demander 

une solution du problsme des réfugies comme une condition sine qua 

non de nouvelles négociations, tient peu compte des realites. Aussi 

longtemps que les questions territoriales ne seront pas reglées, il 

y aura des incursions, resserrant les limites du territoire où l'on 

peut installer des réfugiés, Beaucoup de réfugies ne sont pas 

L originaires de régions tenues.par les Juifs, A Ramallah il y a 

des réfugies venant: de la partie arabe de Jérusalem, et & Gaza des 

réfugiés qui vionnent des régions de Palestine tenues par les Arabes. 

Le nombre total des refugiés ne pourra être réduit que si la *)I : 

situati'on est stabilisee. 

Mr, Ethridge ajoute qu'il ignore kvidemment & combien pourrait' 

se monter le nombre. Il ne desire pas discuter les aspects ,juridiques 

ou légaux du problkme. Mais si les Arabes ont l'impression que les 

/Nations Unies 
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Nations Unies n'ont pas reussi 3 faire appliquer leur décision, ils 

ont le droit de demander de l'aide aux Nations Unies, ,aussi bien 

pour l'aide.interimaire que pour des projets & long tesme~. 

Il dési.re,faire'bien comprendre deux choses. La premidre, 

C'est quPil'nra pas mis moins d'ardeur que les autres membres de la 

Commiss'ion & insister sur le fait que les Juifs doivent accepter 

la résolution, et qu'il se propose de meintenir‘son point de vue. 

La seconde, c'est quV& son avis le probl&medes réfugiés est lié 

au problame général du Moyen-Orient, 

Il Invite la délegation syrienne, à examiner 'en partic,ulier 

le paragraphe 10 de la resolut'ion, .," 

M. de BOISANGER approuve entihrement ce qu'a dit M, Ethr,idge, '.. 
; et assure les Syriens, que ce qui a'ete dit de.la Commission tout. 

entibre vaut aussi pour chacun des membres en particulier, Il . 

regrette que la réun\on,qui doit,suivre avec *la délégation libanaise, 

fixée & llh.30, empêche de poursuivre les presentes discussions, 

11 espère qu',une nouveble,reunion avec la délégation syrienne .: 

pour,ra $tre organisêe avant. leur départ de Beyrouth, .: 

. . . 

,y ,> _ y:’ ‘.y : ,,.., ‘.. 
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